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Puissance, qu'eux-mêmes. Dans ce cas, ils 
continueront à être prisonniers de guerre, 
mails ils devront cependant être traités de 
la même manière que les membres corres- 
pondants du personnel médical retenus par 
la Puissance détentrice. Ils seront exemptés 
de tout autre travail qui pourrait leur 'être 
imposé aux termes de l'article 49. 

CHAPITRE IV 

Personnel médical et religieux retenu pour 
assister les prisonniers de guerre. 

ARTICLE 33 

Les membres du personnel sanitaire et 
religieux retenus au pouvoir de la Puissance 
détentrice en vue d'assister les prisonniers 
de guerre, ne seront pas considérés comme 
prisonniers de guerre. Toutefois, ils béné-, 
ficieront au moins de tous les avantages et 
de la protection de la présente Convention, 
ainsi que de toutes les facilités nécessaires 
pour leur permettre d'apporter leurs soins 
médicaux et leurs secours religieux aux 
prisonniers de guerre. 

Ils continueront à exercer, dans le cadre 
des lois et règlements militaires de la 
Puissance détentrice, sous l'autorité de ses 
services compétents et en accord avec leur 
conscience professionnelle, leurs fonctions 
médicales ou spirituelles au profit des 
prisonniers de guerre appartenant de préfé- 
rence aux forces armées dont ils relèvent. 
Ils jouiront, en outre, pour l'exercice de 
leur mission médicale ou spirituelle, des 
facilités suivantes: 

a) Ils seront autorisés à visiter périodi- 
quement les prisonniers de guerre se 
trouvant dans des détachements de 
travail ou dans des hôpitaux situés à 
l'extérieur du camp. L'autorité déten- 
trice mettra à leur disposition, à cet 
effet, les moyens de transport néces- 
saires. 

b) Dans chaque camp, le médecin militaire 
le plus ancien dans le grade le plus 
élevé sera reponsable auprès des auto- 
rités militaires du camp pour tout ce 

Power. In that case they shall continue 
to be prisoners of war, but shall receive the 
same treatment as corresponding medical 
personnel retained by the Detaining Power. 
They shall be exempted from any other 
work under Article 49. 

CHAPTER IV 

Medical personnel and chaplains retained to 
assist prisoners of war. 

ARTICLE 33 
Members of the medcial personnel and 

chaplains while retained by the Detain- 
ing Power with a wiew to assisting prisoners 
of war, shall not be considered as prisoners . 
of war. They shall, however, receive as a 
minimum the benefits and protection of 
the present Convention, and shall also be 
granted all facilities necessary to provide 
for the medical care of, and religious mini- 
stration to prisoners of war. 

They shall continue to exercise their 
medical and spiritual functions for the bene- 
fit of prisoners of war, preferably those 
belonging to' the armed forces upon which 
they depend, within the scope of the mili- 
tary laws and regulations of the Detaining 
Power and under the control of its compe- 
tent services, in accordance with their profes- 
sional etiquette. They shall also benefit by 
the following facilities in the exercise of 
their medical 'or spiritual functions: ; 

(a) They shall be authorised to visit 
periodically prisoners of war situated 
in working detachments or in hospi- 
tals outside the camp. For this purpose, 
the Detaining Power shall place at their 
disposal the necessary means of trans- 
port. 

fb) The senior medical officer in each camp 
shall be responsible to the camp military 
authorities for everything connected 
with the activities of retained medical 


